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les luttes

MICHELIN

La lutte pour

LORSQUE le samedi 17 dé­
cembre 1977 certains ate­
liers des Usines MICHELIN 

à CLERMONT-FERRAND débrayent 
pour s'opposer à l'instauration du 
travail du samedi et du dimanche 
que veut imposer la direction, per­
sonne ne pense encore que le lundi 
suivant 19 décembre 1977 le con­
flit va s'étendre à l'ensemble des 
cinq usines clermontoises et que 
15 000 travailleurs vont ainsi mon­
trer pendant 10 jours qu’ils n'en­
tendent pas qu'on leur supprime 
leur week-end.

L'originalité de ce conflit réside 
dans le fait qu'il s’agit d'une lutte 
pour le droit de vivre ; lutte pour 
le droit de vivre en famille, en so­
ciété.

Les journaux de tous bords qui 
ont largement repris ce conflit ne 
se sont pas trompés : dans cette 
période difficile où le Pouvoir d'A- 
chat régresse, les travailleurs MI­
CHELIN se battent pour que l'on 
ne remette pas en cause ces 
petites choses qui font que l'on 
a sa vie à soi, ces petites choses 
qui font que l'on échappe à l'em­
prise du patron.

Il est bien connu que lorsque l'on 
travaille chez MICHELIN, on peut 
lui laisser le soin de régler sa vie, 
on va à l’école d’apprentissage MI­
CHELIN, on est logé par MICHELIN, 
on va à la clinique” MICHELIN, à la 
maison de repos MICHELIN.

Jusqu'à, il y a quelques années 
encore, on travaillait le samedi, 
puis petit à petit .année par année 
des samedis chômés ont été obte­
nus faisant baisser l’horaire moyen 
hebdomadaire à presque 42 heures. 
Ainsi, les travailleurs se sont ha­
bitués à un autre rythme de vie :
2 jours de repos hors de l'usine, 
cela permet de prendre du large, 
d'avoir un peu de vie à soi... encore 
que si l’on habite CLERMONT, com­
ment peut-on faire pour ne pas voir 
les usines même pendant le temps 
de repos.

Alors quand MICHELIN prétex­
tant la concurrence japonaise veut 
instaurer dans un premier temps le 
travail en semi-continu, c'est la co­
lère - c'est la grève générale. MI­
CHELIN parle de concurrence ja­
ponaise (mais au fait, connaissez- 
vous une marque de pneu japo­

le droit de vivre
naise). MICHELIN emploie des ar­
guments uniquement économiques. 
La CFDT et la CGT parle de qualité 
de la vie, de revalorisation du tra­
vail manuel. Deux discours opposés 
et c’est pour cela que ce conflit est 
significatif pour la CFDT : pour 
nous c'est toute la logique capita­
liste qui est en cause au travers de 
cette revendication tellement quali­
tative.

La lutte des travailleurs MICHE­
LIN, c’est la lutte de tous les tra­
vailleurs de CLERMONT. Un tra­

vailleur sur trois est salarié de MI­
CHELIN. Modifier les horaires de 
travail chez MICHELIN, c’est donc 
modifier toute la vie sociale de la 
région CLERMONTOISE. C’est aus­
si plus largement ouvrir une brèche 
dans laquelle risque de s'engouffrer 
le patronat, mettant ainsi les tra­
vailleurs de France au rang des 
travailleurs des nations les plus 
exploitées, les plus défavorisées.

La lutte de MICHELIN pose donc 
un problème fondamental, celui de 
la qualité de la vie.

COMURHEX
Une nouvelle 
l'action paie

LA Direction Générale refusant 
de discuter sérieusement des 
salaires, les Organisations 

Syndicales quittent la salle lors de 
la séance paritaire du 9 novembre 
1977.

Les travailleurs de la COMUR­
HEX (PIERRELATTE - MALVESI) 
décident d'observer 2 heures de 
grève par poste, deux fois par se­
maine, dans les conditions sui­
vantes :
— à MALVESI-NARBONNE :

2 h par poste les mardis et 
vendredis

— à PIERRELATTE :
2 h par poste les lundis et 
jeudis.

Le 17 novembre 1977, les nou­
velles propositions de la Direction 
Générale sont jugées insuffisantes 
par les travailleurs et l’action conti­
nue dans les mêmes modalités.

Le 9 décembre 1977, alors que 
la Direction Générale avait adressé 
à tous les agents de la COMURHEX 
une lettre individuelle à domicile 
leur indiquant qu’en aucune ma­
nière elle ne céderait aux pressions 
des Organisations Syndicales, elle 
est obligée de faire des proposi­
tions beaucoup plus sérieuses.

Aucun accord n'a été signé, mais 
les travailleurs ont décidé de sus­
pendre le mouvement tout en se ré-

fois.

servant le droit de le reprendre, le 
moment opportun.
ACQUIS DE LA GREVE :
— l'augmentation UIC du 1.12.77 
sera payée à compter du 1.11.77 et 
ne pourra être inférieure à 115 F.
— augmentation de 1 % à comp­
ter du 1.12.77
— amélioration du calcul de la 
prime d'ancienneté à compter du 
1.1.78.

Cette amélioration est de l’ordre 
de 27 % pour les bas salaires et de 
15% pour les coefficients 340. 
Rappelons qu’à COMURHEX, la pri­
me d'ancienneté est de 1 % par an 
jusqu’à 25 ans (25 %).
— 2 jours de congés payés, dont 
bénéficiait les Agents de Maîtrise 
par la CCN, sont étendus aux Ou­
vriers et Employés.

Pour l'année 1977, les salaires 
de la COMURHEX ont progressé 
de :
•  14,45% pour les coefficients 125
•  13,06% pour les coefficients 160
•  12,18% pour les coefficients 200
•  11,69% pour les coefficients 230
•  10,94% pour les coefficients su­

périeurs à 290.
Comme on peut le constater : 

amélioration beaucoup plus impor­
tante pour les bas salaires - sans 
léser personne.

N'est-ce pas le but de la FUC- 
CFDT?
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ELECTIONS LÉGISLATIVES

NE PAS SE TROMPER 
D'ADVERSAIRE

DANS un mois, ce sera les élections législa­
tives, nous aurons à faire pour cinq ans, 
le choix de nos représentants politiques. 

Evénement important que personne ne nie, 
quel que soit le sentiment éprouvé vis-à-vis de 
la politique. Certes, les travailleuses et les tra ­
vailleurs voient approcher cet événement avec 
une certaine amertume, celle de l’espoir longue­
ment mûri puis brusquement détruit. Pour beau­
coup, la rupture de l’union de la gauche reste in­
compréhensible, et les accusations réciproques 
des partis n’ont pas facilité  les choses. L’heure 
n ’est plus à l’analyse du passé. L’approche de 
l ’échéance nous conduit à braquer le phare, 
à ouvrir les yeux, sur l’avenir et à nous pré­
parer à fa ire le meilleur choix possible.

La FUC-CFDT a depuis toujours accordé 
sa juste place aux événements politiques, et à 
ceux qui devraient en être les moteurs, les 
partis. Convaincus que le syndicalisme seul 
ne saurait suffire à changer profondément la 
société, nous avons toujours pris nos respon­
sabilités dans tous les domaines, indiqué le 
plus clairement possible les choix qui nous 
semblaient devoir être faits à partir de ce que 
nous connaissons le mieux : la situation con­
crète des travailleuses et des travailleurs de 
nos industries.

Nous ne fa illirons pas à cette tradition 
et nous nous réjouirons de vo ir que la CFDT 
toute entière a su, dans les moments difficiles, 
dépasser l’événement immédiat et les que­
relles partisanes, pour exprimer les attentes 
et exigences des travailleurs.

C ’est le sens de la plateforme (notre Chi­
m ie-Unifiée n° 38 Sept. 77). Elle est, et demeure 
un ensemble d ’objectifs crédibles, réalisables 
avec une majorité de gauche au pouvoir. Elle 
est et demeure le seul support auquel nous 
pouvons nous raccrocher pour montrer aux 
candidats et partis de gauche, nos exigences 
fondamentales, celles des travailleurs.

Nous regrettons la désunion de la gauche. 
Q u’elle recouvre des divergences réelles et 
profondes entre les partenaires, ne change en 
rien notre appréciation ; nous savions déjà, 
bien avant cette rupture, que nous devions avant 
tout, compter sur nos propres forces pour faire 
rentrer dans les fa its les transformations que 
nous voulions. Il nous faudra un peu plus d ’e f­
forts, de conviction, rappeler plus souvent notre 
présence et notre force.

I ______________

Mais, nous ne nous tromperons pas d’ad­
versaire. La crise économique présentée comme 
une force anonyme, invincible, et à laquelle nous 
ne pourrions opposer que des sacrifices pour 
les travailleurs sert en fa it admirablement nos 
adversaires de toujours : le patronat. Elle leur 
permet d ’accélérer les restructurations, de fe r­
mer des usines, d ’imposer de nouvelles 
contraintes aux travailleurs, de reprendre des 
conquêtes acquises pourtant après de durs 
combats.

Rhône-Poulenc passe en 4x8 des ateliers de 
fabrication qui ne travailla ient qu’en 3x8. M iche­
lin tente d ’allonger la semaine de travail, en 
ajoutant 1 poste en début et fin de semaine... 
et nous pourrions c ite r d ’autres cas, d ’autres 
entreprises qui vio lent les lois, passent outre 
les orientations proclamées haut et fo rt par le 
gouvernement, sans que ce dernier bouge le 
petit doigt (revalorisation du travail manuel... 
dim inution du travail posté... licenciement de 
délégués etc...).

NOS adversaires ont trouvé dans la droite 
qui nous gouverne (Chirac, Giscard, 
Barre...), plus que des alliés : des fe r­

vents partisans d ’une exploitation accrue de la 
classe ouvrière, et c ’est en parfait accord qu’ils 
développent chômage et lim itation des salaires.

Nous saurons aux élections législatives, 
nous rappeler leurs actes et leur in fliger la dé­
faite.

Dans le mois qui nous sépare des élections 
législatives, notre tâche essentielle est la popu­
larisation de nos objectifs, nous devrons faire 
donner de la voix aux revendications et exi­
gences des travailleuses et travailleurs. Nous 
voulons que la gauche gagne car elle seule peut 
renverser la vapeur, soulager la classe ouvrière 
du fardeau de la crise, et si elle en a la volonté 
engager des réformes plus profondes encore.

Nous voterons donc à gauche mais ce ne 
sera pas un chèque en blanc, nous saurons 
avant,, pendant, après, rappeler nos revendica­
tions, nos exigences et réclamer des actes.

Les résultats seront à la mesure de notre 
force : il nous appartient de la développer, de 
renforcer l’organisation syndicale, de faire de 
nouveaux adhérents toujours plus nombreux dy­
namiques, actifs, déterminés, c ’est le meilleur 
moyen d ’assurer notre avenir.



travailleuses

TRAVAIL DES FEMMES
ET

ACTION SYNDICALE
Les 1er et 2 février, la CFDT organisait à PARIS une importante confé­
rence sur le thème Travail des Femmes et action syndicale. La FUC- 
CFDT était présente par la participation de la Commission Fédérale 
« Travailleuses ».

LES femmes occupent une part 
de plus en plus importante 
dans le monde du travail. 

Elles sont toujours plus nombreuses 
à être salariées, mais elles se re­
trouvent majoritairement dans les 
emplois peu qualifiés, dans les 
branches en difficulté ou dans les­
quelles les conditions de travail 
sont les plus pénibles. Au fur et 
à mesure qu’on remonte l’échelle

hiérarchique, le nombre de femmes 
occupant des postes de responsa­
bilité ou d'autorité va en diminuant. 
Les travailleuses cadres sont quasi­
ment l’exception.

Ainsi dans le travail, comme dans 
la société, les rapports de domina­
tion sont reproduits, les discrimina­
tions entre les femmes et les 
hommes sont toujours une réalité.

Le nombre 
des femmes 

qui travaillent 
augmente 

régulièrement
Un rapport du Comité du 
Travail Féminin sur la popu­
lation active féminine révèle 
que depuis 1968, la crois­
sance des effectifs féminins 
est de 13,3 %, ce qui repré­
sente une augmentation de 
près d’un million d’actives, 
soit le double de celle des 
effectifs masculins. Cette aug­
mentation concerne toutes les 
classes d’âge, elle est plus 
importante pour les classes 
de 25 à 39 ans.
Le même rapport note en­
suite que la féminisation de 
la population active française 
se poursuit par le maintien 
sur le marché du travail d'un 
nombre croissant de femmes 
ayant un statut de salariée 
(1968 : 76 % ; 1976 : 83,6 %).DES IDEES QUI ONT LA VIE DURE

Les idées reçues, véhiculées par 
l’idéologie dominante, le système 
d'éducation et l’héritage culturel 
ont la vie dure. Elles sont large­
ment utilisées par la société capi­
taliste pour mieux construire une 
société inégalitaire. B e a u c o u p  
(hommes et femmes) considèrent 
encore que le rôle de la femme est 
forcément de s’occuper des tâches 
ménagères et des enfants et d’en 
déduire rapidement qu’elle doit 
rester au foyer. Le salaire de la 
travailleuse est souvent considéré 
comme un salaire d’appoint. Une 
telle notion permet au patronat de 
sous-payer le travail féminin et

Si actuellement, il faut constater 
une syndicalisation plus faible des 
travailleuses, un nombre réduit de 
militantes dans les structures syn­
dicales — ce nombre diminuant 
considérablement dans les struc­
tures à responsabilité régionale ou 
nationale — cela ne tient certaine­
ment pas à une moindre combati­
vité féminine, congénitale en 
quelque sorte. Il faut en chercher 
les raisons dans la situation faite 
à la travailleuse.

De par le rôle social imposé aux 
femmes, la travailleuse effectue le

d’utiliser les femmes comme une 
main-d’œuvre d’appoint qu’il n’hé­
sitera pas à renvoyer à la maison 
pour peu que deviennent moins ren­
tables les conditions de son ex­
ploitation.

Une autre idée à la vie dure, mê­
me chez les militants syndicaux. Les 
travailleuses sont moins comba­
tives que les hommes. Or, depuis 
toujours, les travailleuses ont parti­
cipé à la lutte du mouvement ou­
vrier bien que l'histoire souvent 
écrite par les hommes, pour des 
hommes, ne retienne pas toujours 
cet aspect.

plus souvent une double journée de 
travail. Sortie de l’usine, du bureau, 
du labo, elle assume toute une sé­
rie de tâches ménagères et édu­
catives. Elle est victime de l’héri­
tage idéologique et culturel qui 
place la femme dans une situation 
de subordination : c'est l’homme 
qui milite dans le syndicat ou le 
parti politique.

Le syndicat n’échappe pas à ces 
réalités. Dans un éditorial de « Syn­
dicalisme Hebdo », Jeannette LAOT 
écrivait :

« Mais ne nous contentons pas 
de ce constat. Interrogeons-nous 
sur notre pratique. Et sur ce point, 
soyons très nets. Ne nous arrive-t- 
il pas très souvent de reproduire, 
au sein même de nos structures 
syndicales, la division que nous 
dénonçons par ailleurs quand nous 
parlons de la vie au bureau ou à 
l'atelier ? Aux hommes les respon­
sabilités ; aux femmes les tâches 
d'exécution.

Du même coup est insuffisam­
ment prise en charge la dimension 
spécifique des problèmes rencon­
trés par les travailleuses alors que 
la lutte pour l'égalité entre les hom­
mes et les femmes constitue un 
aspect essentiel de la lutte pour 
la libération de l'ensemble de la 
classe ouvrière ».

C’est pourquoi la conférence na­
tionale de la CFDT a voulu sortir 
des analyses générales, des affir­
mations de principe pour mettre 
l'accent sur la pratique syndicale. 
Comment s’attaquer concrètement 
aux causes de la division du travail 
entre hommes et femmes ? Com­
ment lutter contre les discrimina­
tions de toutes sortes ? Comment 
favoriser l'accession des travail­
leuses aux responsabilités syndi­
cales dans toutes les structures de 
l’organisation ?

S’INTERROGER SUR NOTRE PRATIQUE



Dans l'histoire, 
les travailleuses 

et le mouvement syndical

EN 1866, les femmes représen­
taient 30 % de la popula­
tion active industrielle et 

25 % de la population active dans 
le commerce et les banques. En 
1900, les femmes représentent 5%  
des effectifs syndiqués. Entre 1893 
et 1914, 10% en moyenne des ef­
fectifs grévistes. Les travailleuses 
se regroupent soit en syndicats fé­
minins soit en syndicats mixtes 
dans la CGT alors seule confédé­
ration.

A partir de 1900, on assiste à 
une certaine tendance au dévelop­
pement de syndicats féminins. Ces 
syndicats regroupent alors 15,3% 
de l’ensemble des travailleuses, et 
en 1911, 24,9%.

Quelques syndicats féminins :

•  1899 : syndicat des ouvrières
de la soierie lyonnaise ;

•  1906 : syndicat des ouvrières
de l’aiguille, du textile et de gante­
rie de l’Isère ;

•  1912 : syndicat des ouvrières à
domicile ;

•  syndicat des ouvrières de la 
haute couture parisienne : ce syndi­
cat après une grève mémorable né­
gocie, en 1919, une des premières 
conventions collectives comportant

des majorations de salaire et la 
semaine en cinq jours ;

•  1919 : les ouvrières des raffi­
neries de sucre, de la parfumerie 
s'organisent, de même les em­
ployées de banque, bourse, assu­
rances, commerce ;

* 1920 : ce sont les ouvrières des 
PTT, puis les •< chiminottes ».

La question du travail des fem­
mes est un important sujet de dis­
cussion dans les congrès ouvriers 
de cette époque. Les salaires fémi­
nins sont souvent à peine la moitié 
de ceux des hommes, et ceux-ci 
voient dans le travail des femmes 
une arme du patronat pour faire 
pression sur eux.

Le 1890 à 1908, on ne comptera 
pas moins de 56 grèves d'hommes 
pour demander le renvoi d’ou­
vrières, principalement dans les 
secteurs du livre, du textile, des 
cuirs et peaux, de la métallurgie.

Dans la résolution sur le travail 
des femmes au 1er congrès ouvrier 
de France, en 1876, on pouvait 
lire :
« tout en reconnaissant le droit au 
travail pour la femme, nous vou­
drions qu'elle ne fit rien en dehors 
du foyer... »

POURCENTAGE DES TRAVAILLEUSES 
DANS LA CHIMIE, LE PETROLE 

ET LE CAOUTCHOUC SELON LES CATEGORIES

CATEGORIES CHIMIE PETROLE
CAOUT­
CHOUC

Ouvrières non qualifiées . . . . 37,5 % 11,38 % OO 0/

Ouvrières qualifiées ............. 7,1 % 0,34 %
^  /o

Employées dont le coefficient 
est inférieur à 215 ................. 57,6 % 53,08 %

32,5 %
Employées dont le coefficient 
est supérieur à 2 1 5 ................. 20,6 % 17,8 %

Ingénieurs et cadres ............. 9,6 % 3,49 % 24%

TOTAL .................................... 23,8 % 18,6 % 6%
D'après les statistiques fournies par les Commissions Nationales Paritaires de l'Emploi 
situation en décembre 1976.



bilan pour l'action

Où en sommes-nous 
des négociations dans 
les conventions collectives?

Pratiquement, tous les travailleurs de nos 
industries sont couverts par une convention col­
lective nationale. Elle règle les dispositions collec­
tives du contrat de travail dans le cadre de la légis­
lation existante. Les réunions paritaires avec les 
chambres patronales ont normalement pour objet 
d’en améliorer les dispositions, donc les avantages 
pour tous les travailleurs à qui elle s’applique. C ’est 
dire l’importance pour tous de ces négociations et 
de leurs résultats. Seulement, les résultats sont à

la mesure de l’intransigeance patronale et du rap­
port de force que les travailleurs organisés dans 
leurs syndicats sont capables d’y opposer. Le bi­
lan que nous faisons ici, sur l’année 1977, n’est 
guère positif. Beaucoup de questions traînent en 
longueur et le patronat bloque ou refuse la négo­
ciation sur un certain nombre d’autres. L’année 
1978 peut être meilleure, cela dépend de nous en 
grande partie.

DANS LA TRANSFORMATION 
DES MATIERES PLASTIQUES

Les discussions au niveau de la 
convention collective nationale pié­
tinent, et l'on dirait que les em­
ployeurs font tout pour quelles 
n'aboutissent pas à des accords, 
améliorant si peu soit-il les avan­
tages actuels.

Par exemple, ils refusent abso­
lument de considérer que les ab­
sences exceptionnelles pour événe­
ments de famille, soient transfor­
mées en congés exceptionnels 
pour événements de famille, c'est- 
à-dire qu'ils puissent être cumulés 
avec les vacances éventuelles des 
salariés qui en bénéficient De mê­
me sur les classifications et les sa­

laires, les employeurs ne tiennent 
aucun compte des contre-proposi­
tions qui ont pu être faites par les 
organisations syndicales Ils revien­
nent à chaque reunion avec un nou­
veau projet et refusent chaque fois 
de mettre les cartes sur la table 
pour qu'une véritable négociation 
s'engage.

Ces discussions sont un prétexte 
pour bloquer le salaire minimum 
national professionnel au niveau 
actuel, sous prétexte qu'il faut ter­
miner les négociations sur les clas­
sifications avant d'aborder sérieu­
sement le problème des salaires.

Augmentations équivalentes a 
celles du SMP (en pourcentage) 
sous forme de recommandations 
patronales sur les salaires réels, 
soit pour 1977 : +  9,37 % .

En dehors des négociations sur 
les salaires, il n'y a pas eu d'autres 
négociations dans le verre méca­
nique Les commissions paritaires 
de l’emploi se sont tenues réguliè­
rement

Les réunions d'interprétations sur 
les classifications ont permis de 
modifier les coefficients de quel­
ques emplois dans des établisse­
ments bien précis

VERRE A LA MAIN :

DANS LE VERRE

VERRE MECANIQUE :

Salaires REELS SMP (F/h) Point mensuel
1er février + 1 % 7,93 13,7982
1er avril + 1 % 8,01 13,9374
1er mai + 1.5% 8,13 14,1462
1er juin + 0,5 % 8,17 14,2158
1er juillet + 1 % 8,25 14,355
1er septembre + 1.5% 8,37 14,5638
1er octobre + 1 % 8,45 14,7030
1er décembre + 1.5% 8,58 14,9292

Salaires SMP (F/h)
avril + 2 % 6,36

1 juillet +2 , 4 5 % 6,54
1er octobre + 2,39% 6.70

Soit une hausse pour l’année de
7 %.

En dehors du 21 avril 1977, les 
augmentations de salaires ont fait 
l'objet de recommandations patro­
nales sous forme de lettres sans 
réunion avec les organisations syn­
dicales.

Les négociations sur les classi­
fications se sont complètement ar­
rêtées, les patrons refusant d'avan­
cer dans ce domaine.



bilan pour l'action

MIROITERIE :
Salaires

Les augmentations du SMIC 
s'appliquent au coefficient 100 et 
se répercutent en valeur absolue à 
tous les coefficients :
1er avril 77 9,14
1er juin 77 9,34
1*r juillet 77 9,58
1er octobre 77 9,79
1er déc. 77 10,06

Soit pour l'année 77 :

F/h
(+  2 %) 
( +2, 5 °/o) 
(+  2,19%) 
(+  2,76%)
+  12,53 %.

Le deuxième terme est passé :

de 0,0355 F/point au-dessus de 100 
à 0,0362 F au 1-7-77 ; 
de 0,0362 F/point au-dessus de 100 
à 0,0370 F au 1-1-78.

Cela fait une augmentation glo­
bale de 8,37 %  pour le coef. 100 et 
de 7 % pour le coefficient 300. 
Classifications Les négociations 
sont bloquées.
Convention collective : Les patrons 
se sont contentés d'une réactuali­
sation de la convention collective 
mais ont refusé d'en négocier de 
nouvelles dispositions.

DANS LE PETROLE
Dans l'industrie du Pétrole, les 

négociations au niveau de la con­
vention collective sont au point 
mort. Durant l'année 1977, nous 
avons relancé la chambre patronale 
— l’UCSIP — pour engager des 
discussions. Nos demandes sont 
restées sans réponses ou se sont 
vues opposer une fin de non rece­
voir.

LES CLASSIFICATIONS
Trois organisations syndicales 

CFDT, CGT et FO n'ont pas signé 
le mauvais accord de 1973. Depuis, 
il y a eu récidive des signataires 
pour un accord sur les classifica­
tions ingénieurs et cadres en 1976. 
Nous avons demandé une négocia­
tion véritable sur les classifications. 
L'UCSIP a répondu non. A deux re­
prises, et la dernière fois le 8 mars 
1977, nous écrivions en commun 
avec la CGT et FO pour demander 
au Ministère de réunir la Commis­
sion Mixte sur les classifications. 
Cela fera bientôt une année et nous 
nous n'avons reçu aucune réponse 
du Ministère, même pas un accusé 
de réception... Voilà encore un 
exemple de la politique contrac­
tuelle...

L’AMELIORATION DE 
LA CONVENTION COLLECTIVE

L'UCSIP avait convoqué en avril 
une réunion restreinte sur l'harmo­
nisation des conventions annexes. 
Nous nous sommes rendus à cette 
réunion pour développer notre con­
ception d'une telle négociation. 
Pour nous il s’agissait d'améliorer 
la CCN en commençant par son 
champ d’application. Rappelons 
que la CCN Pétrole n'est pas éten­
due et que plusieurs établissements 
échappent ainsi à son application. 
Par ailleurs, les patrons font un 
recours systématique aux travail­
leurs intérimaires, au personnel en 
régie, les stations-service sont 
mises systématiquement en gérance

libre... Autant de travailleurs pour 
lesquels la CCN Pétrole ne s'ap­
plique pas ou ne s'applique plus. 
La modification du champ d'appli­
cation doit changer cet état de fait. 
Début juin nous avons, avec la 
CGT, écrit à l'UCSIP pour deman­
der l'ouverture de négociations sur 
le travail posté... L'UCSIP a encore 
répondu par la négative.

LES SALAIRES
Le 30 mars 1977, les syndicats 

et la chambre patronale étaient réu­
nis au 16 avenue Kléber, siège de 
l'UCSIP, pour discuter salaires. La 
discussion n'a pas eu lieu. Le dis­
cours patronal fut le suivant :
« Il y a le plan Barre ; il a provoqué 
de la part du CNPF une réaction 
d'adhésion intellectuelle — le CNPF 
a donné des consignes, l'UCSIP est 
disciplinée, elle les applique — . 
Une seule chose est envisageable, 
le maintien du pouvoir d’achat à ni­
veau par rapport à l'indice INSEE 
et à posteriori. Il est impossible 
d'envisager un contrat salarial avant 
la rentrée d'automne (entre le 30 
septembre et le 10 octobre). Nous 
prenons des mesures conserva­
toires, selon les directives du CN­
PF : 1,5 % sur les mini et réels au 
1er avril 1977, une autre mesure 
conservatoire sera prise au 1er juil­
let ».

En juin, notre demande de négo­
ciation sur les postés s'accompa­
gnait de la même demande pour les 
salaires. L’UCSIP nous répondait 
par écrit, rejettait notre demande 
et annonçait qu’elle décidait d’aug­
menter les salaires de 2,5% au 1er 
juin.

L’UCSIP récidivait ; une nouvelle 
décision tombait : +  2,6% au 1er 
septembre.

En novembre, l'UCSIP convoquait 
la Commission Paritaire Salaires. 
Une réunion était fixée pour le 6 
décembre. Avant la réunion, la FUC 
CFDT écrivait à la chambre patro­

nale pour lui demander de préciser 
l’ordre du jour de cette réunion et 
de communiquer aux syndicats un 
état précis des salaires et rémuné­
rations dans la branche Pétrole.

Nous sommes revenus sur notre 
demande au cours de la réunion du 
6 décembre sans obtenir une ré­
ponse positive.

Cette réunion s’est terminée offi­
ciellement le soir du 6 décembre 
sur un constat de désaccord.
L'UCSIP refusait encore une fois 
de négocier notre revendication 
commune avec la CGT d’un barème 
national de salaires qui fixe le sa­
laire le plus bas à 2 500 F et per­
mette aux salaires conventionnels 
de s’approcher de la moyenne des 
salaires réels pratiqués.

Après quelques péripéties, la 
dernière proposition patronale 
était : + 3 %  au 1er novembre 77 
avec plancher 100 F et ressource 
minimale garantie (toutes primes 
et gratifications comprises) portée 
à 2 250 F par mois. L'UCSIP ajou­
tait que cette dernière proposition 
n’était valable que si les organisa­
tions syndicales signaient. Tout le 
monde a crié au chantage et les 
organisations comme FO, CFTC ou 
SIP-UCT n'étaient pas celles qui 
criaient le moins fort.

Que s'est-il passé dans les jour­
nées des 7 et 8 décembre? Tou­
jours est-il qu’un accord a été signé 
par les organisations minoritaires 
sur les bases proposées le 6 dé­
cembre par l'UCSIP. Le seul chan­
gement concerne 1978.

Ainsi, le 6 décembre FO, CFTC 
et SIP-UCT dénoncent le chantage 
patronal, et le 9 décembre, ils 
signent des propositions identiques. 
Comprenne qui pourra !

Bien sûr, la CFDT n'a pas été 
informée du détail des tractations, 
nous avons juste reçu un projet 
d'accord. Nous avons réagi vigou­
reusement pour dénoncer une telle 
attitude qui vise, ni plus ni moins, 
à nous exclure des négociations.

Ce bilan 1977 ne pèse pas lourd 
dans l'amélioration de la condition 
des travailleurs du Pétrole. L’an­
née 1978 peut être meilleure à 
condition que nous agissions tous 
pour qu'il en soit ainsi.

Nous continuerons ce bilan 
dans notre prochain numéro 
avec les négociations dans 
la chimie, le caoutchouc et 
la pharmacie.



LES TRENTE REMÈDES 
DU DOCTEUR BARRE 

POUR AGGRAVER LE MAL

T RENTE objectifs répartis en 
quatre chapitres, quatre- 
vingt-onze mesures : voilà 

apparemment de quoi impression 
ner le plus sceptique des électeurs.

Pourtant quand on examine de 
près le programme présenté à Blois, 
le 7 janvier, par Raymond Barre au 
nom du gouvernement, on a du mal 
à imaginer qu'il peut constituer, 
comme Ta prétendu le Premier mi­
nistre, une « ambition pour la 
France ».

Il est vrai qu’il faudrait d'abord 
s’entendre sur le sens du mot 
France. Car, qu’on ne s’y trompe 
pas : aussi limité soit-il, ce pro­
gramme est loin d’être neutre. Il 
s'agit d’un programme de classe 
comprenant des mesures qu’on peut 
regrouper en trois catégories :

•  Première catégorie : les me­
sures s’inscrivant pleinement dans 
la logique du système dit « libéral ».

•  Deuxime catégorie : les me­
sures d'assistance dont l’objet est 
précisément de faire accepter ce 
système par ceux qui sont exclus 
de ses « bienfaits ».

•  Troisième catégorie : les me­
sures diverses destinées à mas­
quer le caractère de classe du pro­
gramme ou, tout simplement, les 
promesses purement démagogi­
ques.

Les patrons... 
une fois de plps !

Les grands bénéficiaires des me­
sures gouvernementales sont, une 
fois de plus, les patrons. Ils vont 
être les premiers à profiter de la 
« pause des charges sociales » dé­
cidée pour deux ans, même s’il est 
prévu que celle-ci ne touchera pas 
seulement les entreprises mais aus­
si les particuliers (la loi de finances 
pour 1978 a déjà été adoptée et, 
avec elle... une augmentation de la 
pression fiscale).

S’ils font partie des PME, ils ver­
ront, en cas d’embauches de jeunes 
de 18 à 26 ans, leurs charges so­
ciales diminuer de moitié, ce qui, 
soit dit en passant, ne fera pas 
forcément l’affaire de la Sécurité 
Sociale, une des nombreuses ou­
bliées du programme.

Dans tous les cas, ils vont pou­
voir, grâce à la reconduction des 
dispositions contenues dans le fa­
meux « pacte national pour l'em­
ploi », continuer à exploiter les 
jeunes arrivant sur le marché du 
travail en utilisant, sous couvert de 
formation, une main-d'œuvre rému­
nérée dans des conditions particu­
lièrement avantageuses pour les 
chefs d’entreprises.

Pas de réforme 
de structures

Au chapitre des mesures d’assis­
tance, on n'a que l'embarras du 
choix. L'annonce d'une augmenta­
tion des prestations familiales est 
incontestablement un bien en soi. A

condition toutefois qu'elle se tra­
duise dans les faits. Qu'on songe à 
ce propos au retard accumulé, au 
rôle récupérateur de l'inflation et 
aux obstacles de tous ordres, géné­
ralement dressés par le gouverne­
ment lui-même, sur la route qui de­
vrait mener à l’obtention de ces 
prestations. N’est-ce pas le gouver­
nement, par exemple, qui fixe régu­
lièrement des plafonds de ressour­
ces nettement insuffisants ?. On est 
loin, en tout état de cause, des im­
portantes réformes de structure qui 
s’imposent dans ce domaine.

Pour le reste, si Ton excepte l'al­
longement du congé de maternité, 
ce n’est plus de mesures qu’il faut

parler mais de simple saupoudrage 
électoral.

Et les organisations 
syndicales ?

En résumé, quand on considère 
les problèmes les plus graves aux­
quels sont confrontés les travail­
leurs, on se rend compte que rien 
de sérieux n'est prévu. Rien de nou­
veau en matière d'emploi. Rien non 
plus en matière de pouvoir d'achat 
dont Barre nous dit qu'il évoluera 
en fonction de la situation écono­
mique (l’expérience prouve qu'on 
ne saurait prendre au sérieux sa 
promesse de garantir ce pouvoir !) 
Rien enfin qui laisse présager la 
possibilité d'engager de véritables 
négociations sur les problèmes de

l’heure : pour Barre, les organisa­
tions syndicales n’existent pas !

Le maintien des inégalités
En quoi tout ce catalogue va-t-il 

permettre à chacun de « conduire 
sa vie à sa guise », pour reprendre 
l'expression utilisée par Raymond 
Barre à propos des libertés ? Voilà 
bien une interrogation qui demeure. 
Et qui, pour les chômeurs, les tra­
vailleurs payés au SMIC, les fem­
mes surexploitées, les jeunes à la 
recherche d'un premier emploi, les 
militants syndicalistes victimes de 
la répression, a, hélas, de fortes 
chances de se traduire par une pro­
fonde inquiétude.
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